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8. Nevertheless-
(a) The shares of the BaddRiwYCmayat preReparation Commsinwl ealteinhr cFrance, Great Britini and Itlwthout givng rise te'of accounts between the Ceior Powers.
(b) The method of distribution of the cables cede 4y fCiTreaty of Versaills will be settled by the Crdtr P((c) The expenlsce of the Experts Gomjittee of 1929 to be me?owers will be finally divided among them in acco:percentages providled by the Spa Agreement an~d theAgreements.
(d) Any savint realised on the suixs paid te teSci

shalI be used tows.rds meeting the expenses of the sathe 31st A.ugust, 1929, insc1uding 9osts of liquidti<oof these expenses up tW the fcollow1ng maxima:;11eichsmarks, France 750,000 Reiehsm s GreaReichasmarks, shail be defrayeti frein thei Fu1 provldIV to the Protocol of August 31, 1929.



'ý'rr8t19etnent entre les puissances créancières comportant l'accepta-
t'on du Plan Young en ce qui concerne l'Allemagne, signé à
l'a Haye le 20 janvier 1930.

1tePr(ýse11tants des Gouvernements (le Sa Majesté le Roi des Belges,loti(tu C; verOrnent (lu Royaume-Uni (le Grande-Bretagne et dIrlande du Nord,
ent e e' ("le t (tu Canada, du Gouvernement de, l'Australie, du Gouverne-(111 la Il elle Zélande, du Gouvernement de l'Union de l'Afrique du Sud,

ellt de l'Inde, du Gouvernement de la République française, dule ellt (le la République grecque, du Gouvernement de Sa Majesté01 1 talie, du Gouvernement de Sa Majesté ]Empereur du Japon, duar 0(le Port ent de la République de Pologne, du Gouvernement de la République
n1j e n t d e du G rouvernement de Sa Majesté le Roi de Roumanie, du Gouverne-la République tchécoslovaque et le Gouvrenement du Royaume des' le sont convenus de ce qui suit.-

(les l'es Puissances signataires acceptent, en ce qui les concerne, la répartitionPaie
t tý11alit unielltf§ allemands, telle qu'elle résulte du Nouveau Plan, comme consti-(les .' règlement définitif de toutes les questions relatives à la répartitionpaieinenexécution du tranHferts, cessions et livraisons déjà faits par l'Allemagne en

ý1u»plérn 1ýýraité de Versailles, des Conventions d'Armistice et des Conventions
1-11, pré"" entairem, sous la seule réserve des dispositions visées aux articles 3 et 4rit Arraniement.
M Cette réPartition entre les Puissances signataires ne devra être affectée par

"""' ("em arrangements existants entre elles ni par le résultat de comptes relatifsdes OPérationq pasçsées.
2, Un c

"'le d$ell Onséquence, tous comptes entre les Puissances sousaignks, ou entre
l'artlele,,et la Comm 8

1, et concernission des Réparations, relatifs aux qýestion prévues
'Y'pert" du 7 - - ant la période antérieure à l'application du Plan des

Pub"que al] JUin 1929 (y compris les comptes relatifs aux parts de la Dette
eznfande d'avant-guerre) seront désormais sans objet et sans effet

et seront clos dans leur état actuel sous la seule réserve des dispositions visées
articles a et 4 du présent Arrangement.

Toutefois.

(a) 14e,4 actions (je lit Compagnie des Chemins (le fer de Bagdad actuelle-
nlent détenues par la Comniisýsion des Réparations seront attribuki
1) tiers à lit France, à la Grande-Bretagne et à l'Italie, sans que cette
attribution puisse donner lieu à aucun ajustement de comptes entre

(b) j'es Puissance créancières;
el conditions de partage des câbles cédé8 par l'Allemagne en vertu du
Traité de Versailles seront réglées par les Puissances créancières inté-

Mes -
res
es a* du omité des Experts de 1929 incombant aux Puissancescré ci seront répartis définitivement entre elles d'après les

'Ur nt s prévus par l'Accord de Spa et par les Accords eomplé-entaires
Tou é

au 00no ies réalisées sur les allocations faites aux sections de la
COnItnismion Interalliée des Territoires Rhénans par prélèvement

"Ur la cinquième annuité Ditwes seront utilisées à faire face aux dépenses
'l'edtes sections après le 31 aoùt 1929, y compris les frais de liquidation.
Le solde "ra imputé, à concurrence des maxima suivants: Belgique:25(),000

R.M., France. 750,000 R.M., Grande-Bretagne: 364,000 R.M.mur le fondsprévu par J'annexe IV du Protocole du 31 aoùt 1929;J



property c(
debt.



dans la mesure où les dépenses de la Commission des Réparations et des
O'ganisraes, du Plan Dawes poetérieures au 31 aOÛt 1929 ne seraient

Pas COMPlètement couvertes W la somme de 6.Wo.ooo de R.M.

Oculstituée en vertu de l'annexe III du Protocole de La HaYe du 31 aOÛt
1029, tout excédent sera réglé au moyen des économies réalisées TesPec-
t'venlent par la Commissiôn des Réparations et par lesdits organismes

au" les 80rumes affectées aux dépenses de méme naturey ant,érieurement

au 31 aOÙt 1920, au titre des annuités du Plan Dawes;

to"ites quemtions relatives aux créances ou actifs (10 la Commission des
Réparations -- d -ont la répartition n'est pas prévue par les alinéas précé-
delits seront réýées par les Gouvernements de la Belgique, de la

France, (le la ýrande-Bretagne, (le lItalie et du Japon. Toutes

recettes au titre de ces créances ou de ces actifs seront réparties confor-

Mlénient aux Mgles de répartition établies par l'Accord du 14 janvier
92,5.

"aPPlicAtion de l'article 192 des Annexes du Rapport des Experte,

ba sonfilroie de 118-100-000 R.M. Bora prélevée au profit de la Grande-Bretagne,

"Ita e et de la Gtke, sur les recettes au titre des cinq derniers mois du Plan

sera réparti comme suit..

Italie . . . . . . . 102.000.000

Grè"e . . . . . . . . . . . . 14.800.WO

il ýera . . . . 1 . . . . . 1.300.000

lm-IMPuté mur les excédents des différentes Puisunces à raison de-
V rance . . . . . . . . » . . 89.380.446

'Belgique . . . . . . . . . . . 12.014-283
Japon 2.527.350

]Portugal . . . . . . 13.021.695

Roumanie . . . . . . 134-661

polcene . . . . . . . . . . 912.920

h 5. Lee ' ' ' * * ' 108.645

teillent d', ý,%ieMentEq effec à la Commission des Réparations par le Gouver-
d% . oie ibre de Danzig et par le Conseil du Port

des V . """enark 
Va, 

Ville
tif desl(11l ýcJ Ili' el i sont considérés comme constituant un règlement

Ptibli bi respectives envers la Commission des Réparations
t ýtre dee eurh

ýqUe ail en$ d'Ëiat c6d6s par l'Allemagne et de leur part dans la dette

e'nande d'avant-eerre.
144, »e 't 6 à l'alinéa 113 des annexes du Rapport

'y 'édent 'Je la réserve vista rt8 du 7 juin 1929 (avant dernière phra8e) sera réparti entre les Gouverne-

COI'fOrmément à un arrangement qui interviendra entre eux
Venu.

het , ea Go exe 1 du Protocole du 31 aoÛt', Afin de donner effet à l'article VI de l'Ann
de ent de payer à la Grande-

et4RîQ Uverneraenta français et italien convienn
rè , nan nçant au mois

""4*F ' "" cOurn de chacune des 36 années fi cières cOmme]
% 8: 1 t9 3do annuii6a prévues dans les accords respectifs concernant le

ué M018. ensuels le 15 de
le eur dette de guerre sous forme de versements m

%4 que Au lieu de versements semestriels le 15 septembre et le 15 mars
autiée.

date. libération du dépôt d'or italien telles qu'elles sont prévues
itý4 4tUéle 7

JO .8 '*"'It Modifiée. en conséquence.
id: il', U " annuité, Prévu articles 3 et 4 de l'annexe I du ProtocOle

0# ler tt e leu .31 aoù
- 4h de l'accord anglo-italien sur la consolidation de la dette de guerre

81ý !ýie r . t 1929, seront payées en deux.versements égaux le 10r

Dai e jAr4%,i J"vler de chaque année à partir du ler juillet 1930 jusqu'au

P't d'l.%ý-ùter 1066, Poule l'année colirante, sauf arrangement contraire, le

'ait intégralement le 15 mars 1930 avec intérôt calculé au taux

PArtir du ler octobre 1929.



9. The service of the annuity of 19 -8 million Reichsmarks, paymellt0

whieh to Great Britain was guaranteed hy France and Belgium uJlde Atce
of Annex 1 of The Hlague Protocol of August 31st, 1929, will b. met as to 16 ,50, 000
Reichsmarks by France and as to 3,150,000 Rekchsxnarks by Belginin.

10. This arrangement, of which the IEnglis1i and F~rench texts arc equailW
authentic, shall be ratified, andJ shal1 go into force for each Governmexit afte'
ratification b)y it, at the sanie time a.s the~ Ageeent with (?ermany for de
coniplete and final settlement of the question of reparations concluded on tb'F
sanie day at The Hague goes into force.

Doue at The Hlague this 20t1h day of Jauuiary, 1930.

HENRI JASPAR.
IPAUL IIYMANS.
E. FRANC QUtI.
?UILIP SNOWDEN.
PETER JJARKIN.
GRAN VILLE RYRIE.
E. TOMS.
PJIIW $NOWDEN.
PHILIP SNOWDEN.

LOUCHEUJR.
N. ?OLITIS.
J. G. POLITIS.
A. MOSCONI.
A. PIRELLI.
SUVICH.
ADATCL1
K. IIIROTA.
J. MROZOWSKI.
R. ULRICU.
TOMAZ FERNANDES.
G. G. MIRQNE8GO.
N. TIThLESCO.

DR. EDUTARD BENES.
STEFAN 08135KY.
lbi. V. MARINKOVITC11.
CONST. F'OTITCH.

RATIFICATIONS D)EPOSITED.

COUNTRY. DATE.
Yugosiavia . .. . .. .. . . . . May 31, 1930
Roumania.....................Jne 23, 1930
Greece . ... ,.. .. .. ,. .. .. June 25, 19'30
Canada . ... .. . . . . ... . . July 12,'1930
India
New Zealand .. *. .. , July 21, 1930)
Australi
South Mfrica . ... . . .,.. . . . July 26, 1930



9. Le service de l'annuité de 19,8 millions de R.M. dont la France et la
,ique ont garanti le paiement à la Grande-Bretagne conformément à l'article
de l'Annexe I du Protocole de La Haye du 31 août 1929, sera assuré àýurrence de 16.650.000 R.M. par la France et de 3.150.000 R.M. par la
;ique.
10. Le présent Arrangement' dont les textes anglais et français ferontement foi, sera ratifié et entrera en vigueur, pour chaque Gouvernement
it ratifié, en même temps qu'entrera en vigueur pour lui l'Accord sur le,ment complet et définitif des réparations conclu ce même jour avec
emagne à La Haye.

Fait à La Haye le 20 janvier 1930.
HENRI JASPAR.
PAUL HEMANS.
E. FRANCQUI.
PHILIP SNOWDEN.
PETER LARKIN.
GRAN VILLE RYRIE.
E. TOMS.
PIIILIP SNOWDEN.
PIIILIP SNOWDEN.
HENRI CHIÉRON.
LOUCHEUR.
N. POLITIS.
J. G. POLITIS.
A. MOSCONI.
A. PIRELLI.
SUVICH.
ADATOL.
K. HIROTA.
J. MROZOWSKI.
R. ULRICH.
TOMAZ FERNANDES,
G. G. MIRONESCO.
N. TITULESCO.
J. LUGOSIANO.
AL. ZEUCEANO.
D.n. EDUARD BENES.
STEFAN OSUSKY.
Dit. V. MARINKOVITCH.
C. FOTITCH.

DflPOTS DES RATIFICATIONS.

PAYS. DATEC.
................. 31 mai 1930................ 23 juin 1930
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